
 

 
 

CONSEIL GENERAL 

Séance extraordinaire du jeudi 22 septembre 2016 à 20 h 00 

à l’Espace Perrier, salle « La Tène » 

 

Partie officieuse (à 19 h 15) 

Visite de l’extension du collège Billeter en présence notamment de Laurent Siliprandi, bureau 
GMS SA. 

Rendez-vous à la porte d’accès du collège Billeter. 

Partie officielle 

 
Ordre du jour : 

1. Appel 

2. Procès-verbal de la séance ordinaire du 16 juin 2016 

3. Réseau d’eau de boisson – raccordement à la Communauté des eaux neuchâteloises 
(CEN) 

a) Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant un crédit 
d’engagement de 3.501 millions de francs pour la connexion du réseau communal 
d’eau de boisson à celui de la CEN 

b) Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant l’adoption du 
Règlement général du Syndicat intercommunal de la Communauté des eaux 
neuchâteloises 

4. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant une demande de crédit de 

116'000 francs pour l’aménagement du chemin d’accès au quartier 

« Derrière-le-Château » 

5. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant l’interpellation de membres 

du Conseil général souhaitant la gratuité des parkings payants ou en zone bleue lors des 

séances des commissions, du Conseil général et ses séances de préparation 

6. Rapport d’information du Conseil communal au Conseil général relatif au projet 

d’implantation d’une construction médico-sociale sur la parcelle 2951 du cadastre de 

Marin-Epagnier 

7. Rapport d’information des Conseils communaux aux Conseils généraux de la 

Communauté urbaine du Littoral neuchâtelois (COMUL) concernant l’établissement de 

son projet de territoire, pour prise d’acte 

8. Interpellations et questions 

9. Lettres et pétitions 

10. a) Communications du Conseil communal 

 b) Communications du bureau du Conseil général 

11. Divers 

La Tène, le 9 septembre 2016 CONSEIL GENERAL 

 

République et Canton de Neuchâtel 

COMMUNE  DE  LA  TENE  


